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PROGRAMME DE FORMATION DE DIF PRIORITAIRE

Les modules sont organisés selon quatre axes :

1. Les environnements et les techniques du « recouvrement Amiable » en France et en Europe

2. La prise de garanties. Sauvegarder votre créance civile ou commerciale par une prise de garantie adaptée.

3. La mise en service de la phase judiciaire et de l’exécution forcée.

4. Les procédures collectives et le surendettement des particuliers
Voici quelques exemples des points qui seront traités lors des six modules de deux jours

:

· Les obligations à l’égard de l’administration, des clients, des débiteurs.

· La théorie du mandat (art 1984 à 2010 du Code civil)

· Les différents intervenants du recouvrement

· Le marché du recouvrement

· Reconnaître une créance civile d’une créance commerciale

· Les caractères certains, liquides et exigibles d’une créance

· Les principales prescriptions

· Les éléments de preuve

· Les intérêts 

· Les accessoires

· La mise en demeure

· Moratoire

· Reconnaissance de dettes, transaction

· Les moyens de paiement

· Les compétences des différents tribunaux

· L’injonction de payer

· Les instances devant les TI et TGI

· Les voies d’exécution

· Les procédures collectives

· Le surendettement

· Cautionnement

· Droit de rétention

· Clause de réserve de propriété

[image: image1]